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FPC : Formation
Professionnelle Continue

La FPC doit permettre aux salariés de s’adapter au changement des
techniques et des conditions de travail ; elle doit favoriser leur
promotion sociale (accès à différents niveaux de qualification) et
contribuer à leur développement culturel, économique et social.

Chaque salarié, indépendamment de son statut, acquiert et
actualise ainsi des connaissances et des compétences favorisant
son évolution professionnelle.

La FPC doit permettre à tout salarié d’évoluer d’au moins un niveau
de qualification au cours de sa carrière.

Elle concoure à la sécurisation des parcours professionnels, tel
que revendiqué dans le Statut du travailleur CFTC.

Pour plus d’informations,
contactez votre représentant CFTC
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